
DÉBATS DES COMMUNES

Initiatives ministérielles

Nous venons d'entendre l'orateur précédent dire qu'il avait
l'impression que nous classions les gens dans des catégories
différentes et que nous accordions des privilèges à certains
d'entre eux. Il a mentionné les personnes obèses. Dans un
passage de l'énoncé, on dit: «facteurs tels que», ce qui englobe
tout ce qui ne figure pas dans la liste. Le député devrait réelle-
ment réfléchir à tout cela. Je me demande s'il a lu le projet de loi
en entier.

Je voudrais expliquer pourquoi cette question préoccupe le
tiers parti. Si nous évitons les faux-fuyants et cessons de nous
demander si nous devrions ou non inclure tout le monde, nous
constatons tout de suite que c'est à l'insertion de l'expression
«orientation sexuelle» que s'opposent les députés d'en face.
C'est à cela qu'ils s'opposent. Je veux qu'ils sachent que je me
réjouis de cette insertion.

Lorsque j'étais médecin, j'ai vu beaucoup de jeunes hommes
arriver à la salle d'urgence, atteints de blessures à la suite de
coups reçus parce qu'ils étaient homosexuels. Dans ma circons-
cription, le vendredi et le samedi soir, le harcèlement des homo-
sexuels est le sport préféré de braves machos qui roulent dans les
rues en quête de personnes homosexuelles ou, pire encore, qu'ils
croient être homosexuelles. L'alcool aidant, ils intimident, ef-
fraient et brutalisent ces personnes.

Lorsqu'il avait 17 ans, mon fils revenait à la maison un soir
avec un ami. Ils attendaient l'autobus à un arrêt. Parce qu'il était
avec son camarade de classe, des gens les ont roués de coups et
traités de pédés. Si six autres personnes n'étaient pas accourues
pour leur venir en aide, mon fils et son ami auraient probable-
ment été morts lorsqu'on les a amenés à la salle d'urgence. Ce
sont à des situations de ce genre que je songe lorsque je parle de
crimes contre la personne qui sont motivés par de la haine.
Lorsque quelqu'un commet un crime contre une autre personne
parce qu'il croit qu'elle fait partie d'un certain groupe, il le
commet contre tous les membres de ce groupe.

Je m'excuse si je suis un peu émue. Ces situations existent
réellement. Nous pouvons bien parler dans cette Chambre de ce
que dit la loi, des détails, de mettre les points sur les i et ergoter
sur chaque mot, cela n'empêche que dans la réalité, des incidents
de ce genre se produisent tous les jours.

Dans ma circonscription, il n'y a pas que les hommes qui sont
visés. Les lesbiennes aussi sont la cible de ces expéditions
nocturnes du seul fait de leur orientation sexuelle, pour cette
seule raison et aucune autre.

N'avons-nous pas retenu les leçons de l'histoire? Au tout
début, au temps des croisades, il y a eu les guerres de religion.
Plus récemment, dans l'Allemagne nazie, les gens étaient la
cible de passages à tabac parce qu'ils étaient juifs. Ces actes de
violence, qui étaient approuvés par le gouvernement, n'avaient
pas débuté dans le cadre d'une guerre, mais étaient le fait d'indi-
vidus, puis de groupes pour finir par atteindre les proportions
d'un génocide.

N'avons-nous retenu aucune leçon du passé? Est-ce que nous
sommes assis ici dans ces sièges à la Chambre des communes
avec la ferme conviction que nous avons fait des progrès, que
nous sommes parvenus à nos fins puisque nous vivons dans une
société tolérante et d'une grande diversité et qu'il y a ici des
députés de couleurs et de religions différentes?

Assise dans mon siège, j'ai écouté le député s'offusquer du
fait qu'on accorderait un statut et des droits spéciaux à certaines
personnes. Dans ma circonscription et dans le reste du Canada,
les homosexuels et les bisexuels ont des droits spéciaux, c'est
vrai. Ils ont le droit de se faire rosser de coups tous les vendredis
soirs et tous les samedis soirs, de se voir refuser le droit de
travailler, le droit de vivre, le droit de se promener dans la rue,
d'aller au cinéma et de jouir des plaisirs de la vie que les députés
de cette Chambre tiennent pour acquis.
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Le député qui a parlé avec une telle désinvolture, que connaît-
il de la haine et des préjugés? Il appartient à un groupe majoritai-
re représenté à la Chambre. Il jouit d'un certain statut et il n'aura
jamais à connaître la discrimination ni l'humiliation d'être vili-
pendé. Moi, je sais ce que c'est. Ce n'est pas parce que le groupe
auquel j'appartiens est maintenant accepté que je ne peux pas
parler au nom de ceux qui ne le sont pas.

Quotidiennement, des députés du troisième parti se lèvent
dans cette Chambre pour proclamer qu'ils défendent les victimes
et qu'ils protègent leurs droits. Honte à eux qui refusent d'ap-
puyer le projet de loi. Ce faisant, ils abandonnent les homo-
sexuels et les lesbiennes du pays qui sont quotidiennement victi-
mes de violence.

M. Dick Harris (Prince George-Bulkley Valley, Réf.):
Monsieur le Président, je viens d'une ville du centre de la Colom-
bie-Britannique, qui connaît de graves difficultés à l'heure ac-
tuelle. Certains jeunes se tiennent en bandes et, pour s'amuser,
s'attaquent aux gens qu'ils rencontrent dans la rue et les battent.
Ils n'exercent aucune discrimination, car ils ne prennent pas le
temps de regarder la couleur de leurs victimes, ni de leur deman-
der quelle est leur orientation sexuelle ou leur religion. Ils
battent les gens, c'est tout.

Les réformistes ont tenté de dire ici que leurs agressions ne
sont pas moins graves parce qu'ils ne connaissent pas la religion
ou l'orientation sexuelle de leurs victimes ou qu'ils ne savent pas
si elles appartiennent à l'une de ces catégories où le gouverne-
ment veut classer les gens.

La députée tente de nous dire que, lorsqu'on bat quelqu'un
pour le plaisir, sans motif, simplement parce qu'on trouve cela
amusant de battre quelqu'un, on commet un geste moins grave
que lorsqu'on s'attaque à une personne qui appartient à l'une de
ces catégories proposées par les libéraux. C'est tout à fait insen-
sé.

Je crois que la députée est une personne intelligente. Com-
ment peut-elle se lever et affirmer que, lorsqu'une victime
appartient à une catégorie imaginée par le gouvernement libéral
à la suite de pressions de la part de quelque groupe d'intérêt
spécial, une agression contre elle sera plus grave que toute
agression contre des personnes appartenant à d'autres catégo-
ries?

Lorsqu'ils ont entrepris leur soi-disant mission d'enquête, les
libéraux ont pris le temps d'inviter tous les groupes d'intérêts
spéciaux auxquels ils ont pu penser à venir s'adresser à eux et
dire ce qu'ils pensaient du système de justice pénale. Toutefois,
ils ont oublié une chose. Ils ont oublié de parler aux Canadiens en
général. J'utilise ce mot avec fierté. Tous ceux qui vivent dans ce
pays sont des Canadiens et ont droit à l'égalité devant la loi,
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